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 n° 289 591 du 31 mai 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la 

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 02 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 02 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me H. CROKART loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier du 21 mars 2023 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a averti le 

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), 

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à 

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne 

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui 

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, 

comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le 
Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale 

de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont 

communiqués par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 
39/73 précité. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 

des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 

15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors 
d’autre choix que celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui 
transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980 ou, éventuellement, d’annuler la décision attaquée.  
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides qui 

résume les faits de la cause comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né à Hajar Azrak le […] 1998 et êtes de nationalité 

tchadienne. Vous êtes d’origine ethnique Ouaddaï. 
 

En 2013, vous commencez à travailler avec votre frère. Vous l’aidez ainsi à transporter des 
médicaments jusqu’au marché de Gosbeda chaque mardi où il les vend. Vous l’aidez également pour 
l’approvisionnement de ces médicaments. 
 

En juin ou juillet 2014, une connaissance de votre frère se présente auprès de lui afin de lui demander 

un remède. Votre frère lui injecte alors un médicament. Trois jours après cette injection, cet individu 

meurt. Le lendemain matin, alors que vous êtes absent de votre domicile familial, la famille du défunt se 

présente et tue votre frère pour se venger. Votre mère vous contacte alors pour vous dire de ne plus 

revenir chez vous et organise votre départ du pays. Le lendemain du décès de votre frère, les autorités 

se présentent également à votre domicile pour vous y trouver. 

 

C’est ainsi que vous fuyez le Tchad en juin ou juillet 2014. Vous transitez par la Libye et l’Italie avant 
d’arriver en France. Vous y déposez une demande de protection internationale qui est refusée en date 
du 11 janvier 2018 et du 11 juillet 2019. Vous arrivez en Belgique le 27 novembre 2020. Vous 

introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le même jour. 
 

En cas de retour au Tchad, vous craignez d’être retrouvé par la famille du défunt et tué par eux. Vous 
craignez également d’être arrêté par les autorités. » 

 

3. Dans le cadre du présent recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil »), la partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent quant à l’exposé 
des faits figurant dans la décision attaquée (requête, p. 2). 
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4. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents 

motifs tenant principalement à l’absence de crédibilité des faits et de fondement des craintes exposées.   
 

En particulier, la partie défenderesse considère que la crédibilité du récit présenté par le requérant est 

sérieusement entachée par des divergences majeures entre les déclarations faites auprès de l’Office 

des étrangers, d’une part, et le récit présenté au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, 

d’autre part. Elle relève également de nombreuses inconsistances et méconnaissances s’agissant des 
personnes présentées par le requérant comme étant à l’origine de ses problèmes. Elle considère que 

ces éléments continuent de nuire à la crédibilité du récit présenté. Enfin, elle estime que la copie de 

l’acte de naissance du requérant, versée au dossier administratif, ne permet pas une autre appréciation.  

 

En conséquence, la partie défenderesse estime que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existe, dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « 

Convention de Genève ») ou des motifs sérieux et avérés indiquant qu’il encourt un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause.  

 

En particulier, elle considère que la partie défenderesse n’a pas suffisamment pris en compte le jeune 

âge du requérant dans le cadre de l’instruction de sa demande et de l’analyse de ses déclarations. Elle 

rappelle à cet égard que le requérant n’avait que seize ans lorsqu’il a fui le Tchad et que ce jeune âge 

peut exprimer certaines ignorances mises en exergue dans la décision entreprise.  

 

La partie requérante justifie également certaines méconnaissances affichées par le requérant par le fait 

qu’il n’était pas présent au domicile familial lorsque son frère a été tué et qu’il n’y est pas retourné 

ensuite. Par ailleurs, elle met en avant le fait que le requérant n’a jamais été scolarisé, qu’il ne sait ni 

lire, ni écrire, et considère que cette absence d’instruction peut, en partie, expliquer le manque d’intérêt 
témoigné par le requérant sur plusieurs points de son récit d’asile.  

 

En outre, la partie requérante soutient qu’il ressort de l’entretien personnel que le requérant ne 
comprenait pas toujours les questions qui lui étaient posées et qu’une erreur d’interprétation ne peut pas 
être exclue.  

 

Elle reproduit les explications livrées par le requérant quant au fait qu’il a déclaré être de nationalité 

soudanaise lors de l’introduction de sa demande de protection internationale en France, en particulier le 

fait qu’il a été mal conseillé. Elle rappelle également que le requérant a déposé la copie de son acte de 

naissance et considère que ce document constitue un commencement de la preuve de sa véritable 

identité tchadienne.  

 

Enfin, eu égard au jeune âge du requérant, elle considère que le bénéfice du doute doit à tout le moins 

lui être accordé.  

 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 

être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 
repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
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pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

8. En l’espèce, après l’analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, mais aussi après 

avoir entendu le requérant lors de l’audience du 14 avril 2023 à laquelle la partie défenderesse a fait le 

choix de ne pas comparaître, le Conseil estime qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de 

statuer en connaissance de cause.  

 

8.1. En effet, en l’état actuel du dossier, le Conseil estime ne pas être en mesure de se forger une 
conviction quant à la provenance réelle du requérant alors que cet élément est essentiel pour se 

prononcer sur son besoin de protection internationale.  

 

Ainsi, le Conseil constate que, lors de l’introduction de sa demande à l’Office des étrangers, le requérant 
a déclaré être originaire de Hajar Alaswad, situé dans la province de « Gosbeta », ce qui ressort aussi 

de son acte de naissance (dossier administratif, pièces 17, 18 et 20). Lors de son entretien personnel au 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, le requérant a indiqué être né dans le village de 

Hajar Azrak, situé dans la région de « Gosbeda », avoir vécu dans ce village de sa naissance jusqu’à 
son départ du pays (dossier administratif, pièce 7, notes de l’entretien personnel du 14 septembre 2022, 
p. 4). Dans la décision prise par la partie défenderesse le 26 octobre 2022, il est indiqué que le 

requérant est né à Hajar Azrak et qu’il transportait des marchandises jusqu’au marché de « Gosbeda ».  

Enfin, interrogé à l’audience, le requérant déclare être originaire de Gozbeida, une ville du Tchad 

différente de celle de Gosbeta. Dès lors que la prononciation de ces deux villes distinctes est 

extrêmement proche, compte tenu de certaines incompréhensions relevées dans l’entretien personnel 
et du relatif jeune âge du requérant, et en l’absence de tout élément probant autre qu’une copie d’extrait 
d’acte de naissance déposée au dossier administratif, le Conseil considère qu’il convient de clarifier la 
région d’origine du requérant. 
 

8.2. En outre, le Conseil observe qu’il n’a pas été mis en possession d’informations actuelles et 
exhaustives concernant la situation sécuritaire qui prévaut dans la région d’origine du requérant alors 

qu’il est notoire que les pays du Sahel, dont fait partie le Tchad, sont actuellement frappés, à plus ou 

moins grande échelle, par une certaine instabilité sur le plan sécuritaire et politique.   

 

9. Il découle de ce qui précède qu'à ce stade, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le 

Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit 

procédé à des mesures d'instruction complémentaires.  

 

Le Conseil estime nécessaire de rappeler que l'exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers justifie l’absence de 
pouvoir d'instruction du Conseil et son corollaire, qu’est sa compétence d’annulation, notamment par « 
le souci d'alléger la charge de travail du Conseil, mais également dans le but d’exercer un contrôle 
efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses adjoints traitent les dossiers » (Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96). 
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10. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général aux réfugiés 
et aux apatrides procède aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux différentes questions 

soulevées dans le présent arrêt.  

Le Conseil précise qu’il incombe également à la partie requérante de mettre en œuvre tous les moyens 
utiles afin de faire la clarté sur sa région de provenance afin de permettre aux instances d’asile la 

meilleure évaluation possible du bienfondé de sa demande de protection internationale. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La décision rendue le 26 octobre 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 


